
 

 

Rubrique: Autres appels aux créanciers relevant du droit des sociétés 
Sous-rubrique: Appel aux créanciers suite au transfert du siège de la société de la Suisse à l'étranger 
Date de publication: SHAB 12.05.2022, Publication répétée: 13.05.2022, 16.05.2022 
Date d’échéance prévue: 12.05.2025 
Numéro de publication: SR04-0000000517 
 

Entité de publication 
Christophe de Kalbermatten et Jean-Yves Rebord, Avenue de la Gare 28, 1950 Sion

Transfert de siège vers l'étranger La Viande 
Chaunoise SA 
1. Publication

Organisation avant soumission au droit étranger:  
La Viande Chaunoise SA 
CHE-382.214.744 
c/o: Fiduciaire FIDAG SA, succursale de Sion 
Chemin du Vieux-Canal 15 
1950 Sion 

Précédent siège de l'organisation : c/o:Fiduciaire FIDAG SA, succursale de Sion, Chemin 
du Vieux-Canal 15, 1950 Sion 

Office du registre du commerce compétent:  
Registre du Commerce du Valais central 
Place du Midi 30 
1950 Sion 

Organisation après soumission au droit étranger:  
LA VIANDE CHAUNOISE société par actions simplifiée 
Ferme d'Errancourt 
02410 Saint Gobin 
France 

Nouveau siège de la société: Ferme d'Errancourt, 02410 Saint Gobin, France 

Indications sur le registre:  
Registre du commerce et des Sociétés de Saint-Quentin 
Greffe du Tribunal de Commerce de Saint-Quentin 
Palais de justice 
BP 645-3 



02322 Saint-Quentin Cedex 
France 

Date de la décision de transfert de siège: 29.10.2021 

Décision de:  
l'assemblée générale des actionnaires 

Remarques juridiques:  
Les créanciers de l'entité soumise au droit étranger peuvent, dans le délai imparti, 
produire leurs créances et exiger d'elle des sûretés.  
Publication selon l'art. 163 LDIP. 

Délai : 2 mois à partir de la dernière date de publication 
Fin du délai: 16.07.2022 

Point de contact:  
Etude Python 
Me Christophe de Kalbermatten  
Avenue de la Gare 28 
CP 445 
1951 Sion
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